	1940 par Louise Ménard

Image

Assurance-chômage

[image: image1.jpg]



Source : Bibliothèque et Archives Canada
Description

LE COMITÉ SPÉCIAL ÉTUDIANT LE PROJET DE LOI 98, SUR L'ASSURANCE-CHÔMAGE – 1940
(Qui ?) La Chambre des communes 

(Quoi ?) a adopté la Loi sur l'assurance-chômage (Quand?) le 7 août 1940, un mois après avoir adopté la modification constitutionnelle rendant la chose possible.

Référence (lien avec le présent)  : http://www.ledevoir.com/non-classe/225189/de-l-assurance-
chomage-a-l-assurance-emploi-a-l-assurance-entreprise-un-veritable-

detournement (
	Aspect : Social [image: image2.wmf]
Acteurs : État et travailleurs 

Concepts utilisés : interventionnisme et affirmation
EN QUOI l’état joue-t-il un rôle dans la modernisation de la société québécoise avec sa loi sur l’assurance-chomage?

Suite à un amendement constitutionnel datant du 10 juillet 1940, le gouvernement libéral de W. L. Mackenzie King crée un régime d’assurance-chômage et une commission pour le gérer.  Cette loi, une intervention de l’État fédéral, sera jugée par le milieu nationaliste du Québec comme une intrusion du fédéral dans la juridiction provinciale.

Cette loi contribue à la modernisation de l’emploi québécois dans sa fonction d'assurer une sécurité du revenu aux travailleurs sans-emploi. Les travailleurs et les employeurs paient des cotisations à la caisse d’assurance-chômage, dont les fonds permettent de verser des prestations à certaines catégories de chômeurs. Le régime contribue aussi à stabiliser l'activité économique en maintenant un pouvoir d'achat auprès des groupes plus sévèrement touchés par le chômage.

Référence http://bilan.usherbrooke.ca/bilan/pages/documents/75.html  et http://www.juris.uqam.ca/memoires/projets/boilyb.html 
LIEN AVEC LE PRÉSENT

De nos jours, l'État, dans un contexte économique où le marché de l'emploi est difficile, a dorénavant tendance, en se camouflant derrière des politiques de création d'emploi et de formation professionnelle, à réduire l'aide apportée aux travailleurs sans travail pour les contraindre à accepter des emplois de plus en plus précaires. D’ailleurs l’assurance-chômage porte le nom d’assurance-emploi.


